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FRANCE. ;

idienne contient les pièces suivantes. |

LakeBerlin aîné, rédacteur du Journal des Débats.

Pattendais là, mon cher Bertin, votre vieille amitié ;

elle s’est trouvée à point nommé à l’heure de l’infortune.

Les compagnonsd'exil et de prison sont comme les ca-

marades de collége à jamais liés par le souvenir des joies

et des leçons communes. Je voudrais bien aller vous

voir et vous remercier ; je voudrais bien aussi allerre-

mercier tous les journaux qui m’ont témoigné tant d’in-

térôt et se sont souvenus du défenseur de la liberté de la

presse ; mais vous savez que je suis captif: captivité d’ail-

eursadoucie par la politesse de mes hôtes. Je ne sau-

rais trop me louerde la bienveillance et desattentions de

M.le préfet de policeet de sa famille, et j'aime ii leur en

exprimer ici toute ma reconnaissance, J

ne chose m’affiige profondément,c’est le chagrin que

je cause à Mme.de Chateaubriand. Malade commeelle

est, ayant autrefois souffert pour moi quinze , mois d’em-

prisonnement sous le règne de la terreur, c’est trop de

faire encore peser surelle le reste de ma destinée. Mais,

mon cher ami Ja faute.n’est pas à moi. CL

On m’a mis, en m’arrôtant, dans une de ces positions

fatales à laquelle on aurait peut-être du penser. Jai re-

fusé tout serment à l’ordre politique actuel ;'j'ai envoyé

J

ma démission de ministte d’état, et renoncé & ma pension , gq

feed i ni un ingrot où

do pair: J nepuisdonguppma
verseSons rendre our un ennemi ? mais lors je
suis un ennemiloyalet désarmé, un vaineu qui supporte

In nécessité d’un fait sans demander grâce. Maintenant

on m’appréhendeau corps, et l’on m’interroge sur un

prétendu crime ou délit politique dont je me serais ren-

du coupable. Mais si je ne reconnais pas l’ordre politi-

queétabli, comment veut-on que je reconnaisse la com-

pétence en matière politique d’un tribunal émané de cet

ordre politique ? Ne serait-ce pas une grossière contra-

diction ? sije nie le principe, comment admettrais-je la

conséquence ? Mieux aurait valu tout bonnement prèter

mon serment à la chambre des pairs. n’y a point de
ma part mépris de la justice, j'honore les juges et je res-

pecte les tribunaux : il y a seulementchez moi persua-

sion d’une vérité et d’un devoir dont je ne puis m’écar-

tet. une
Vous voyez que je n’arçumente pas de l’illégalité de

l’état de siège,illégalité flagrante : je remonte plus haut.

L'état de siGge est un très-petit accident à la suite de la

grandeillégalité première, et cetaccident est une consé-

quence forcée de cette grande illégalité. | L

J'ai dit dans mes derniers écrits que je reconnaissais

l’ordre social existant en France, que j'étais obligé au

paiement de l’impôt, etc, ete, ; d’oùil résulte quesi j'é-

tais accusé d’un crime sociale (meurtre, vol, attaque aux

personnes ou aux propriétés, etc.etc.,) je serais tenu de

répondre et de reconnaître la compétence en matière so-

ciale des tribunaux. Mais je suis accusé d’un crime po-

litique, alorsje n'ai plus rien à débattre.
Je conviens néanmoins que, dans le cas où le gouver-

nemeut me soupçonnerait coupable à ses yeux d’un délit

politique, sa propre défense le conduirait à instruire con-

tre moi ct à prouver,s’il le pouvait, ma culpabilité. Mais

moi, qui ne reconnais le gouvernement que comme gou-

vernement de fait,j'ai le droit, à mes risques et périls, de

ne pas répondre. Mes accusateurs méme trouveraient

dans mon silence un avantage, puisque Je me priverals

volontairement du plus puissant moyen de défense.

Pal fondé mon refus de serment sur deux raisons : 1°

‘à monarchie actuelle ne tire pas, selon moi, sont droit

pat succession de; l’ancienne monarchie ; 2 ° la monar-
thie actuelle netire. pas, selon Moi, son - arolt de là sou-

eraineté populaire, puisqu’un congrés national n’a pas
Kassemblé pour décider dé la forme du gouvernement,

Quej'ai tort ou raison, que ces théories puissent être

us ou moins hasardeuses et combattues, ce n’est pas là

question. J'ai une conviction, je la garde et j’y ferai

‘aus les sacrifices, y compris celui de ma vie.

Ainsi, rien n’est plus logique que ma conduite envers
» lejuge d'instruction. Je n’ai pu ef ne pourrais ré-

fondre à ses questions ; carsi jé lui disais même monnon

and il me le demande judiciairement, je reconnaitrais

Lice même la compétence d’un tribunal en matière

olitique, et unefois la première question répondue,force

ge serait de répondre à toutes les questions subséquen-

s. 85

J'ai offert et j'offre encore de donner courtoisement,

èt en forme de conversation nonlégale, tous les éclaircis-

semens qu’on pourrait désirer : audelà je ne puis rien.
Que.va-t-on faire de moi, de l’excellent, du cordial, du

courageux, de l’honorable Hyde de Neuville, vrai gibier

de cachot et d’exil, qui recommence à subir à la fin de
sa vie les persécutions que sa fidélité a éprouvées dans sa
jeunesse ? Que fera-t-on de mon noble, loyal, brave,
spirituel et éloquent-ci-devantcollègue le duc de Fitz-Ja-
mes ? Quefera-t-on d’an dernier des Stuarts, défen-
dant le dernier des Bourbons ? Quand on me trainerait
de tribunal en tribunal d’exception pendant vingt ans de
suite, on ne me ferait pas dire que je m’appelle François-
Auguste de Ghateaubriand. 81 l’on me transportait à
Nantes pour me confronter (c’est l’expression) avec M.
Berryer, je dirais dans l’intérêt d’un tiers tout ce que je
sais de lui, et il sortirait blanc comme neige de ma dé-
claration. Qnaut à mapersonne,je la livrerais sans parler,
et l’on pourrait joindre,si l’on voulait, un derniersilence
à mon silence.
Le capitaine Lanoue, mon cher ami, était Breton com-

memoi. Je n’ai d’autre rapport avec mon illustre com-
patriote que l’estime dont les divers partis m’honorent
.et quifait l’orgueil dema vie.  Lanoue n’avait pas vu la
Bretagne depuislong-temps, lorsque Henri 1V l’envoya
ombattre le duc de Mercœur.  Lanoue fut tué à l’esca-
ade d’un chateau. 1 avait eu le presentiment de son

sort, et en rentrant en Bretagne, 11 avait dit: “ Je suis
“commelelièvre, je viens mourir au gite.”

Mongite est prêt. . La petite ville qui m’a vu naître a
. bien voulu me faire l’honneurde se charger d’élever d’a-
vance et à ses frais ma tombe dans unilot que j'ai dési-

2gné.
Voilà le. secret de ma correspondance mystérieuse

; avec les chouands de la Bretagne. N'est-ce pas une abo-
minable conspiration ?

Bonjour, mon cher ami, et liberté si vous pouvez.
. CHATEAUBRIANT.

D'aprèsle rapport que le ministre de la guerre a sou-
mis au roi pour la réorganisation de l’Ecole polyitech-
nique, et qui a reçu l’approbation de S. M, 207 élèves
qui n’ont pris aucune part aux troubles, dont la conduite
est demeuré irréprochable, et dont plusieurs ont mérité
une mention honorable pour les efforts qu’ils ont faits en
défendant les armes qui Jeur avaient été confiées et en
s’opposant aux actes de violence commis dans l’intérieur
de l’école etaux séductions dont ils ont été l’objet pour
les engager à mrnquer à leur devoir et à se réunir à leurs
camarades égarés, se trouvent réadmis dans l’école réor-
ganisée, ,

La mesure du licenciement n’atteint donc, en défini-
tive, que 60 élèves qui se sont rendus coupables de la
violation de la consigne qui leur défendait de sortir, ou
de provocations réitérées à la désobéissance. C’est à re-
gret que le Koi s’est vu dans la nécessité de faire cet
exemplede rigueur, mais les circonstances l’ont rendu
indispensable : quelques-uns des élèves licenciés ont été
arrêtés au milieu des faétieux, et sont en ce moment sous
la main de la justice—/Moniteur.)
— Dimanche dernier pins de deux cent cinquante

croix.ont été distribuées aux troupes de ligne qui ont 

‘tableau moins Lien accueilli par les spectateurs que les
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pris part aux opérations militaires des 5 et 6 juin. C'est
e roi lui-même qui les a données. Un jeune officier a
cru devoir refuser celle qui lui était destinée, et sou re-
fus, motivé sur ce qu’il n’avait point encore mérité cette
distinction, r été fait en présence des régimens assem-
blés.  Appe'-d«vant le maréchal Soult, ce jeune mili-
taire a persisté dans son refus, en priant le maréchal de
vouloir fjien lui réserver cette distinction pour une occa-
sion meilledre. Une croix gagnée sur la frontière con-
tre les ennemis de la France est plus légère et plus glo-
rieuse à porter qu’une croix obtenue dans une guerre
civile.
— De magnifiques décorations, une musique drama-

tique, quelques chœurs admirables, des scènes d’enfer
qui semblent tour-à-tour empruntées au Dante, à Milton
et à Callot, une variété extraordinaire de costumes, un
luxe de mise en scène inconnu jusqu’ici, font de la Ten-
tation un spectacle éblouissant qui a étonné les habitués
de l’Opéra eux-mêmes. Quelques retards, causés dans
le cinquième acte par l’apprêt de machines, un dernier

actes précédens avaient rendu exigeans, peut-être aussi
la longueur de la représentation, ont nui un peuà l’effet
final de l’ouvrage. (es inconvéniens pourront dispa-
raître aux ‘présentations suivantes. Il ne restera algue
wun spettacle merveilleux dans sa bizarrerie que tout

ic monde voudra connaître. ,
— Des mandats d’amener sont, dit-on, décernés con-

tre M. le duc de Bellune et M. le marquis de Pastoret;
mais ils n’étaient pas chez eux.
Le temps depuis une dixaine de jours a été très-pro-

pice à la fenaison. Dans plusieurs endroits la récolte du
foin est presque finie. Tous les grains promettent beau-
coupet se sont dernièrement bien améliorés.
— Voici les nominations et mutations qui viennent

d’avoir lieu dans la diplomatie: M. de Mortier, ministre
en Bavière, passe en Danemarck avec le même titre.
M. le marquis de Saint-Simon, ministre en Danemarck,
passe en Suéde pour y remplir les mêmes fonctions. M.
le marquis de Dalmatie, ministre en Suède, remplace,
commeon sait, en Hollande, M. Durand de Mareuil, ap-
pelé à remplir l’intérim de M. Talleyrand à Londres
M. de Mortier est remplacé à Munich par M. Bresson,
auparavant ministre en Hanovre. M. Martin, ministre
à Mexico, remplace M. Bresson en Hanovre. M. Des-
faudis est nommé mimistre à Mexico, en remplacement
de M. Martin. M. de Bourgoin, premier secrétaire
d’ambassade de Pétersboury, est nommé ministre à
Dresde. M. Septime de Latour-Maubourg, premier se-
crétaire d’ambassade à Vienne, est nommé ministre à
Bruxelles. On ne dit pas encore positivement qui rem-
place définitivement M. d’Estonrmel à la Colombie, et
M. le comte de Flahaut à Berlin, qu’on envie au Brésil
et à Constantinople.

Il paraît qu’il y a eu quelques désordres à l’école mi-
litaire de Saint-Cyrà la suite de la revue passée à Ver-
sailles. Les élèves se sont dit-on, barricadés, et on a-
joute que quinze d’entre eux ont été arrêtés et conduits
à Paris. .
— On écrit de Bruxelles, 18 juin:
“ Décidément le coléra est à Bruxelles depuis hier.

Deux malades ont été amenés hier soir à l’hopital de
l’Iudustrie. Une dame riche, de soixante-quinze ans, a
dit-on, suecombé aussi au fléau asiatique. Le coléra fait
de grands ravages à Gand; on cache la vérité pour ne
pas alarmer le public. Il faut dire aussi que la ville de
Cayd est dans une position très-favorable au développe-
ment du coléra par ses nombreux canaux et le chiffre
élevé de sa population indigente. ._… a Po.

ETATS-UNIS.
New-York, (mercredi) 7 août, Nous avons à annon-

cer une diminution assez soutenue dansl’inteusite de l’é-
idémie. Lundi le 5, les nouveaux malades s’élevaient

à 95, décès 29 ; le G à 101, décès 37 ; aujourd’hui le 7,
nouveaux malades 86, décès 32.

Philadelphie, (mardi) 6 août. L’épidémie a subite-
ment manifesté une intensité la plus grave et une auz-
mentation qui jette la terreur partout. Le 3, les nou-
veaux malades s’élevaient à 33, décès 14; le 4, les ma-
lades ont monté à 65, décès 26; et hier (5), les nou-
veaux malades s’élevaient à 176, décès 71.

NOUVEAU-BRUNSWICK.
St. Jean, (N. B.) 30 juillet. Depuis Parrivée du

Tyro venant de New-York à bord duquel il se trouvait
plusieurs malades atteints du coléra, il s’est manifesté
une grande alarme en ville. Ce bâtiment a cependant été
incessumment placé en quarantaine et les malades isolés
de la manière la plus parfaite.
Des comités sanitaires ont été formés dans la ville et

dans les com‘ ‘3 voisins. Une activité la plus soignée se
fait remarquer partout. Les magistrats de St. Jean se
sont réunis et out établi une commission de santé ; le
clergé des différentes dénominations se sont aussi réunis,
et s'occupent à recueillir des sommes pour porter du
soulagement aux pauvres, leur fournir des vêtemens
chauds ; enfin tous les efforts les plus louables ont été
fait, et si toutefois la maladie nous atteint, nous avons
Pespoir de la voir exercer une intensité moins grave que
dans les autres endroits qu’elle a afliigée. .
Le 28, les malades en quarantaine étaient tous couva-

valescens ; deux décès étaient survenus.
Lecapitaine Steinham, de la Rochelle, nous informe

qu’il n’y avait aucunes nouvelles politiques d’importance.
II y avait eu un fracas & Nantes, parée que les chefs
Vendéens avaient été condamnés par une cour martiale,
mais l'officier en ayant appelé à un tribunal supérieur,
le peuple s’était appaisé. Il n’y ajamais eu uneplus belle
apparence de récolte en France que cette année.

o: Wyoming, qui est maintenant à Philadelphie, fit
voile de Lisbonne le22 juin. Il Jaissa le vaisseau amé-

| rivain le Boston pour leslles il y Æ quelques jours. Le
19, le Boston salua le roi Miguel comme il passait dans
un bâtiment près de lui. Le rot fit arrêterson vaisseau,
arbora le pavillon américain et rendit lesalut. Il y avait
dans le hivre cing vaissaux de guerre anglais. Don
Pedro n’était pas encore arrivé. Le 18, on fit sortir un
ordre par lequel il était défendu à plus de trois portugais
de s’assembler à la fois et de ne pas sortir après neuf
heures dusoir, sous peine de punition.
Nous apprenons avec douleur que près de 15 cas de

coléra, et toustrès violens, se sont manifestés à bord du
vaisseau américain qui se trouve maintenant au chautier
dela marine, à Gesport.

HAUT-CANADA,
York, 4 août.—Daus notre feuille du Ier nous avons

eu la douleur d’anoncer que l'épidémie s’était manifesté
avec grande intensité. Nous avons depuis constaté que
de48 à 50 nouveaux malades s'étaient manifesté dans les
24 heures que précédaient le ler. Depuis ce temps la
maladie a beaucoup diminuée. Le total des malades s’é-
lève aujourd’hui à 206, décès 91.

Kingston, 9 août :—Dans les dernières 24 heures les
uouveaux malades s’élèvent à 8, décès 2 ; depuis l’inva-
sion 212 nouveaux malades, décès 78.

Brockville, 10 août :—Depuis l’invasion de l’épidé«
mie il est surfenu 21 malades et 11 décès.

Prescott, 6 août:—Depuis l’invasion de l’épidémie
178 malades, décès 77.

Ste Catherines ( près du Welland Canal) 4 août:—H
s’est survenu entre le 16 juillet et le 2 courant, sur la
route du canal 22 décès. Une panique inouie a eulièu,

; adopté.

“et de cinq à dix autres personnes.

a
n

BAS-CANADA.
Montréal, (samedi) 11 avit:—Nous félicitons le pu-

bli¢ sur une amdlioration marquée de I’état sanitaire de
la ville: Voici les rapports de la commission de santé:

Du 8 au 9, nouveauxmalades 10—sépultures 15,
Du 9 au 10, dito 6—sépultures 9.
C. S. de Bleury écr, 2 été élu en remplacement de

l’hon. M. de St Ours; M. A. Leith de Sorel, ainsi que
M, G. Nelson étaient candidats. Ce dernier s’est cepen-
daut pas rendu aux hustings. M, de Beury a été élu par
une majorité considérablo des voix.

Trois-Rivières, (samedi,) 11 août—Voici le premier
rapport émané par la commission de santé de cette ville.
Du 26 juillet au 9 courant :—
Malades, 26; guéris, 10 ; décès, 8 ; restent, 8.

ANT. Z. LEBLANC, secrétaire.
Trois-Rivières, 10 août.
M. Norman est devenu entrepreneur du nouveau pont

sur le Saint-Maurice, qui doit être commencé au moment
que son Excellence snnctionnera les contrats.

Il parait qu’à Churchville, (comté de Shefford), dans
les townships, il s’est manifesté le 26 et 28 deuxedécés
parsuite de l’épidémie.
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Le brick Rowley, parte de Greenock le 7 juillet, est
arrivée à lu Grosse-Ile aujourd’hui.

Les journaux d’Halifax du ler courant nous sont par-
venus hier. Ils font de nouveau remarquer le retarde-
mentet l’inconstance de la saisou.
Le coléra ue s’était pas manifesté le 31 juillet à Mira-

michi, quarante-deux jours après l’arrivé du batéau à
vapeur le Royal Willievenant de Québec et transpor-
tant plusieurs malades atteints de Pépidemie. On attri-
bue cette préservation aux règlemens sanitaires qu’on a

Le coléra—Cette maladie s’est manifestée avec nou-
velle intensité vendredi, samedi et dimauche, Dépuis
jeudi dernier à veuir à hier matin, (lundi), 47 nouveaux
malades ont été admis dans les hôpitaux, et 20 décès ont
eu lieu. Les rapports tirés des hôpitaux ne fournissent
pas des renseignemens exacts surle progrès de la maladie.
Les sépultures donnent ceux qu’on peutconsidérer les
plus exacts, et maintenant que notre commission de santé
exige des médecins un rapport de tous les malades soi-
gués, on doit attendre d’elle des renscignemens et détails
plus certains que ceux qu’elle a donné jusqu’ici, au lieu
de laisser le public dans l’incertitude.

C’est avec douleur que nous aunoncons le décès de
plusieurs personnes à domicile depuis samedi après-midi:
entres autres, M. le révérend Dr, Mills, chapelain mili-
taire de Québec, après une longue indisposition ; Andrew
Moir, écuyer, de la maison Moir et Heath, négocians;
madame W. H. Anderson, née Anne Echart, épouse de
M. Auderson de la maison H. Gowen et cie.; madame
Vermette, dont le fils et la bru ont succombés il y a
quelque temps; M. John Stansfeld, négociant; M. Muckle,
trére de M. Muckle, tenant magazin de marine, rue St.
Pierre ; M. Jacques Langlois, député sergeant d’armes
de la chambre d’assemblée, serviteur probre et actif
du public, par suite d’une seconde attaque de la ma-
ladie ; M. Sassevi'le, charretier, faubourg St. Jean; M.
Tweddel, commis chez M. Morton, épicier rue St. Jean,

Près de quinze sépultures ont eu lieu la semaine der-
nière à St. Ambroise, etnous apprenonsqu'un sauvage
et trois personnesnowmmées Paraut, domiciliées au vil-
lage des sauvagez sont décédées. ‘ ,Ç
Deux personnes au Carouge, atteintes de la maladie,

ont été transportées en ville. :
A l’Ancienne Lorette, la maladie avait diminuée la

semaine dernière.
A St Joachim 12 décès avaient eu lieu vers la mi-se-

maine dernière et un grand nombre de personnes avaient
ête atteintes.

Au Château-Richeril était survenu 8 décès.
A Ate Anne et à l’Ango-Gardien la maladie n’âvait

pas fait de victimes. . oo
A la Baie St Paul et i la Malbaie ont exigé encore

dernièrement des certiticats de santé de toutes les per-
somies qui y débarquent.

Surl’île d'Orléans la mortalité à été très peu eonsi-
dérable à venir à samedi. 11 était survenu dans les cing
paroisses que trois décès parsuite ducoléra, vid; M. Jos.
Marié Lachance, de St François ancien et respectable
habitant du lieu ; M. Pierre Noël et une jeune fille nom-
mée Langlois de St-Pierre. Un comité de santé a été

formé sur le côté sud de l’ile pour mettre fin aux débar-

quemens nombreux de personnes des bitimens qui mon-
tent.

À Lotbinière à venir à hier (13) il y avait eu 21 ma-
lades et 8 décès.

C’est une remarque assez générale et dans la ville et

dans les campagnes qu’indépendament des attaques vio-
leutes du coléra, les indispositions fortes et sévères sont
très communes, on peut même dire qu’elles sont univer-

selles ; et comme à New-York, il est a croire que la mor-

talité qui provient d’autres causesque le coléra est même

plus grande qu’elle ne l’est daus les temps ordinaires,
Quelques fois ces indispositions se manifestent par la

diarrhée, dans d’autres temps c’est par le vomissement,

par des spasmes, des douleurs,de violens maux detête, la

accablement et une dépression d’espritet de forces, aus-

sitôt que l’on fait un effort ou qu’on éprouve une fatigue
un peu plus violente qu’àl’ordivaire. Dans les paroisses

et les villages, où les grands travaux etles fatigues sont
nécessaires dans cet instant pour veiller aux récoltes,
cet état sanitaire a causé des dommages considérables.
Quelques médecins nous ont informé qu’ils'ont fait usage
de la saignée dans ces cas la avec beaucoup de succes, et

que presqu’invariablement le sang avait une couleure
noirâtre, était moins épais que de coutume, et iroffrait
pas àl’œil la même substance dont il est composé ordi-
nairement. On a fait la remarque aussi qu’une foule de
ersonnes qui étaient venues en ville sont retournées à
a campagne et ont bientôtsentiles effets de l’indisposi-
tion dont nous avons parlé, qui se prolongeait depuis
troissemaines jusqu’à six et qui, avec une cause éXci-
tante, se montrait bien vîte avec tousles symptômes du
vrai coléra, le vomissement, la diarrhée et les spasmes ;
et quand ces personnes n’étaient pas soignées à tems, elles
tombaient dans le cullapse ou daus ce qu’on appelle l’é-
tat bleuétre de la maladie et mouraient dans espace de
six à quarante huit heures. Nous iuférons de là que le
virus de la maladie s’est maintenant répandu presqu’uni-
versellement, et qu'il devra continuer d'opérer et de
produire occasiounellement de In mortalité encore pour
un long espace de temps. Quelques uns des médecins
les plus habiles ont pensé que la maladie vas’acclimater
et prendre racine daus le pays, renouvelant de violence
à certaines époques, où l’état de l'atmosphère favorisera
son développement. Toujours est-il incontestable que
la maladie aété transportée des villes aux campagues.
Ou à débarqué hier à midi sur le quai de Black wood

trois matelots et sept passagers,arrivés dans le Lord Wel-
lingtan, qui étaient maladesdu coléra et d’autres mala-
dies, et on les a laissés là pendant une bonne heure, ex-
osés à toute l’ardeur du soleil, avant de les enlever.—
endant tout ce temps là l'officier de santé ne s’est pas

montré. On fit venir À la vérité une machine pour les   chez les ouvriers. Do 400 tous, excepté 25, se sont en-
uits.

dispepsie, un manque de digestion, et en général par un |

 

[Tome 69.
ue c’eut été leur donner leur coup de mort que de les y
aire entrer ; mais chose barhare et qu'on pourra croire
à peiné, on refusa même de: les y placer sans un ordre
écrit. Assurément qu’une personne qui se trouve sous
l’influence du coléra n’a pas besoin d’un ordre écrit pour
être admis à l’hôpital. L’humanité seule nous porte à
croira que c’est une erreur de la part duchrarretier, qui
.u’a besoin que d’être connu du bureau pour que cela n’ar-
rive plus. ( Communiqué.)

ppp*

ELECTION DU COMTE’ DE DORCHESTER.
Etat du poll 9 août.—M. Lagueux 70,

M. Bouffard 35.—Major.—35.
10 aoiit.—M. Lagueux 154, |

M. Boufturd 91.—Maj.—63.
1 aofit.—M. Lagueux 224,

M. Bouffard 163.—Maj.—61.
. 12 aout.—~M. Lacueux— May.—105

Le poll doit être transporté de St. Nicolas à St. Henri
demain ou après demain, ou s'attend que M, Bouffurd
pourrait peut-être réunir alors ane majorité des électeurs.

 

Reméde pour arréter le vomissement aux personnes at-
taquées du coléra—Prenez une cuillérée à table de sain-
doux, mettez une demie cuillérée de sucre haché fin au
travers, fiites prendre une moitié au malade, et s’il cou-
tinue à faire des efforts, faites lui prendre le reste ; vous
arrêterez ensuite la discenterie en ue lui fesaut boire que
de la tisanne de framboisier rouge.
Ce remède a guéri six personnes ces jours derniers dans

le faubourg St. Roch ; une était condamnée du docteur.
( Com.)

A ?’Editeur de la Gazette de Québec.
Monsieur,—Dans un tomps oùtousles papiers de Qué-

bec ct de Montréal, fourmillent de remarquessur les pro-
cédés du bureau de santé; je me flatte que vous ne me
refuserez pas une place dans votre journal pour y‘pré-
senter quelques réflexions sur un événement récent qui
est lié à cet objet, et qui ne me parait pas indigne de
quelque commentaire. Une personue wommée Little,
qui avait été convaincue devant un magistrat et condam-
né i payer £7 10s, d’amende pour avoir désobéi au bu-
reau de santé, en ouvrant un cloaque d’innondices et
d’infection, qui avait été fermé par l’ordre du bureau,
vient d’être élargi par son Excellence le gouverneur en
chef conformément à l’opinion du solliciteur général,
après en avoir douné avis au bureau. L'opinion de cet
officier est fondée surPillégalité présumé de la convic-
tion et c’est sur l’avis isolé du solliciteur général, que
son Excelle a assumé les devoirs d’un juge, et que sans
égard pourla jurisdiction de la cour du banc du roi, elle
à prise su olle-même de décider, que l'arrêt du magistrat
était illégal. Or Monsieur, serait-ce parce que nous n’a-
vons pas encore assez gémi sous le poids du fléau qui
nous désole, que tout le système de nos lois doit être
bouleversé, afin de laisser l’impuuité à ceux qui persis-
tent à vouloir répandre la mort et la contagion parmi
nous. Dansles cas ordinaires, une conviction pour une
bagatelle même. ne peut être mise de côté quepar uno
cour de justice, selon le cours ordinaire dela loi, et dans
le cas actuel la personne emprisonnée aurait pu se servir
de l’Habeas Corpus, le seul moyen, promt, efficace, cons-
titutionnel, et légal, de sortir d’une prison, lorsqu’on y est
injustement détenu, mais néanmoins, malgré tout cela,les
portes des prisons sontouvartes pourua-hpmme, “.qui ne
fait querépandre l’infection et la mort,” etelle sont ou-
vertes par l’ordre d’un pas moindre personnage que le
gouverneur en chef lui-même. Or, je demande, depuis
quand M:le solliciteur général, est-il devenu juge sans
appel des décisions des magistrats? Qui a donné au gou-
verneurle droit-d’exercer une jurisdiction criminelle, et
cela sur l’opinion d’un autre homme ? Etsi une fois on
peut se passer d’invoquer l’Habeas Corpus pour favori-
ser une personne, n’a-t-on pas toute raison de craindre,
qu’une autre fois M. le solliciteur général, ne s’en serve
ourle tourner contre les libertés du sujat, car dès que
a barrière est brisée, il n’est plus de bornes à l’arbitrai-
re. 1l peut se faire que l’arrêt du magistrat estillégal, il
se peut aussi que l’opinion dusolliciteur est illégale, et
c’est ce que je crois fermement, daus le moment actuel,
il ne s’agit pas de savoir si la conviction est juste où in=
juste, mais si les magistrats du pays doivent plier alors
que leurs jugemers sont renversés par un officier de la
Couronne. qui n’a aucun droit quelconque, d’exercer la
plus petite partie du pouvoir judiciaire. 11 est clair que
le gouverneur a été induït én erreur, autrémentil ne se-
rait jamais immiscé, de lui-même dans la besogne des
cours criminelles, ce qui ne le regardenullement: j'ai
cru devoir donnerde l’éclat et de la publicité à cet évé-
nemeut, par ce qu’il tend à montrer qu’on jette souvent
un blime qu’il ne mérite pas, sur le bureau de Santé,
dont on viole oùvertement les ordres ; (et cépendantil
est obligé d’en souffrir tout le blime, et trés-souvent, lo
mal vient des difficultés et des obstacles qu’on jette par-
tout sur son chemin, quand il s’agit d’exécuter ses or-
dres); et aussi, parce que le droit de s’ârfoger un pou-
voir judiciaire, joint au pouvoir dont l’exécutit est déjà
revêtu par la loi, est subversif des principes de notre
constitution, et ne peut pas être surveillé de trop près,
ni trop tot reprimé. A.

,, . M le Rédacteur, .
ai raison de croire que l’exposé qui suit est. vrai,

l’ayant appris de la bouche de personnes qui avaient elleg
mêmes parlé à l’apprentifout :— . .
Le pilot Chouinard, attaqué du coléra dans sa cha-

loupe même, il y a environ cinq ou six semaines, mou-
rut après qnelques heures de maladie. Son apprentif,
un nommé Fortin, de St. Michel, fit voile avec le corps
pour la Grosse Isleafin de le faire enterrer.. Cequ’or
re voulut pas lui permettre. Il s’eforça ensuite de lo
faire enterrer dans plusieurs, paroisses, mais sans succès.
Enfin après avoir longtemps gardé te corps, la crainte
s'empara de Jui, et il commença à ponser de s’endéba-
rasser. II ne vit aucun autre moyen de le faire quede la
jeter à ean; se qu'il fit. Le corps fut après cela trouvé
sur l’Isle aux Grues, oùon l’enterra. Question. Quelle
meillenre place’ pourrait-on choisir pour enterrer ce corps
qu’à la Grosse Isle? l'officier de santéavait-il droit de fe
refuser... INVESTIGATEUR.

 

 

 

M.le rédacteur,
Vous avez sans douteremarqué la nomination d’une

commission pour examiner les nouveaux arpenteurs, et
que dans cette commission il né se trouve pas un seul
nom canadien, excepté tqutefois celui de M, Bouchette,
eutre nous pas d’une excellente augure, et que trois seules
possèdent des connaissances pratiques. Sans vouloir si
naler à la censure publique les messieurs placés sur A
commission, il me semble que puisque quatre-cinquièmes
des candidats 4 la profession sont eanadiens, on aurait
assez bien fait de les representer. L'injustice, M. le
rédacteur,n’est pas moins injustice A raison des motifs.

UN ETUDIANT DE LA PROFESSION.
—————————ctmeemae

RaProrT descas de coléra asiatique, admis dans l'hôpi-
taldes émigrés, et dans l’hôpital de la Basse-ville, de-
puis 8 heures A, M. le 12, jusqu’à 8 heures A. M. le
13 auût 1832 :— ;
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Québec, 14 août 1833.

T. A. YOUNG,
Secrétaire du Bureau de Santé.

Drcæpr’s,
Hier su soir, du coléra, M. Jacques Langlois, messsager et bi-

bliothécaire de 1a Chambre d'Assemblée,à l'âge de 44 ans.
A St. Anselmede Lauzon, dansjle cours de la semaine dernière,

ducoléra, après quelques heures de maladie, Jean Bte. Mercier,
père, à lâge de 58 ans. et sa femme, Josephte Csrbonneau ;
Pierre Mercier, fils, 3 1" ge de 28 ans, et ea femme, Thérèse Ro-

 

 

berge. Au mêmelieu, Paul Blouin, tous citoyens respectables
de l'endroit. ,

reEEE

PORT DE QUEBEC.

EXPEDIE'S EN DOUANE,
Août 9.—Brigantin Longford, Crosswaite, Dungarvan, G

Symes & fils ; barque Ranger, Day, Newcastle, W Price & co ;
do Bee, Robertson, Liverpool, A Gilmour & co.
—10-~Brick Ann & Mary, Lloyd, Cork, J S Campbel! & co ;

do Hickman, Fletcher, Limerick, W Price & co ; barque Victory,
Simpson. Hull, G Symes & fils, brick Belsay Caste, Davies,
Sligo, T- Ryan; nav Ulster, McKie, Liverpool, J Leather &
co ; brick Jane, Skipsey, Hull, L S Levey & co; do Susanna,
Conway, Strangford, Parke & Bruce ; do Margaret, Matthew-
son, Glasgow, Rodger, Dean & co ; goël Nancy, Forgeron, Ari-
chat, CF Aylwin; brick Sally, Millwood, Limerick, Pember-
tons; do Enterprize, Simnith, Wexford, H Lemesurier & co; do
Deveron, Day, Hull, G-Symes & Son ; do Marwood, Scally;
London, W Price & co; do Liffey, Miller, Dublin, do, do ,
barque Édward Colston, Reynolds, Liverpool, T Froste & co ;
brick Acteon, Grayson, Gloucester, H Atkinson.

ENTRE'S EN DOUANE,
Août 15-—Barque Lord wellington, Collaton, 18 Juin de New

Ross, À Pembertons, lest, 167 émigrés.
——DoJuhn & Thomas, Jones, 9 do de Belfast, à A Gilmour

& co. do, 309 do.
weeBrick Sharp, Almond, 27 de Juin de Cromerty, à do do.

206 do.
 

SOCIETE' DU FEU DE QUEBEC.
ES membres de la Société du feu informent les ci-
toyens de Québec, que la cité est divisée en douze

quartiers comme suit :—
HAUTE- VILLE,

Le quartier n°. 1—Prend du coin des étables du Château St.
Louis, passe par la rue Ste, Anna, va jusqu'à l’Fsplanade et
comprend toute la partie Sud de la Cité jusqu'aux fortifications,
et est sous le contrôle de M. le Capitaine John Sewell.
Le quartier n°. 2— Comprend toute cette partie de la Cité à

partir de la porte St. Jean, et en gagnant à l’Est avec les côtés
Sud des rues St. Jean, Couillard et St. George, jusqu’aux rem-
parts, et remonte jusqu'aux quartiern © .1: Ce quartier est sous
le contrôle de M. John Anderson.
Le quartier n®. 3—Prend aussi de la dite porte St. Jean,

passe par les dites rues St, Jean, Couillsrd et St. George, va
jusqu'aux remparts, et comprend toute la partie Nord de cette
partie de In Cité, en y renfermant les côtés Nord des dites rues,
jusqu'aux murs des fortifications vis-â-vis le Palais, rues St.
Charies, et St. Vallier, ct ce quartier est sous le contrôle de M.
Robert Symes.

Bassx-VILLE.
*” Le quartiern®. 4—Comprend cetie partie de la Basse-Ville à
partir des limites de la cité à l’ouest, et remontant par l’Ance des
Mère, va jusqu’au corps de garde et inagasin du Roi: Ce quar.
tier est sous le contrôle de M. John Saxton Campbell.
Le quartier n°. 5—Part des dits corps de garde et magasin du

roi, et va vers le nord jusqu’au côté sud compris, de la rue des
Sœurs, et comprend en outre les rues Cul-de Sac, Champlain,
Lamontagne, Notre Dame, &c ; Ce quartier est sous Je contrôle
de M Français Buteau.

Lequartier n ©. 6—~Comprend tout ce qui reste de cette partie
de la Basse-viile, et va, en y renfermant les rues longitudinales,
jusqu’au chantier de M. Taylor, ct est sous le controle de M. Jas.

unt,

Le quartier n 9 ; 7—Part du chantier de M. Taylor, et va jus-
qu'aux limites de la Paroisse de St. Roch, et est sous le contrôle
de M. Barthélemie Lachance. ;

Fausoure Sr. Roca.
Ye quartier n©. 8—Prend les limites Est de In dite Paroisse

St. 1,00 St Va jusqu’au côté nord-est compris de la rue Grant;
il renferme aussi les rues longitudinales et transversales qui s’y
trouvent ; Ce quartier est sous le controle de M. Augustin Gau-
thier.
Le quartiern©. 9-—Prend du côté sud-ouest de la dite rue

Grantet va jusqu’au nord-est de la rue de l'Eglise,en y com-
prenant les rues longitudinales et transversales, ainsi que celle par-
tie de la rue St. Vallier, depuis la rue Grant jusqu’à Ja dite rue
de l'Eglise: Ce quartier est sous le contôle de M. Willigm
Venner.
Le quartier n°. 10—Comprend ce q reste de ce faubourg

et comprend en outre le faubourg St. Vallier, jusqu'aux limites
de la Cité à l’ouest, et est sous le contrôle de M. Jean Tou-
rangeau,

Faunoura Sr. JrAN & ST. Louis.
Le quartier n°, 11—Prend la ligne du côteau Ste. Gene-

viève, va jusqu’à la rue d’Aiguillon y comprise, est borné à
l’est par les murs des fortifications, à l’ouest parles limites de la
cité, et est sous le contrôle de M. Pierre Guillet Touran-
eau.
Le quartier n°, 12—Comprend tout ce qui se trouve du nord

au sud à partir de la rue St. Jean comprise, jusqu’à la rue St.
Louis comprise, et est borné à l’ust par les dit murs, à l’ouest par
les limites de la cité, et ce quartier est sous le contrôle de M.
Joseph Hamel, arpenteur. _

Lespersonnes qui désirent joindre cette Société comme pom-

piers volontaires, afin de lui aider à s’acquitter des devoirs impo-

sés par un acte de la Législature, dont le but est de veiller à la
santé des citoyens, et à la conservation de leurs propriétés, sont
priées de donner leurs noms au membre du quartier auquel ils ap-
partiennent. . .

Les volontaires de cette Société seront exempts de servir com-
Mme jurés, connétables onofficiers de paix, de capitation etdu ser-
vice de la milice, excepté en cas d’invasion.

Par ordre,
R. E. BELLEAU,

Québec, 10 août, 1872. S. 8 FQ.

BUREAU DU GREFFIER,
Chambre d'Assemblée,

Québec, 14 aoû, 1832.

N conséquence de la mort de M. Jacques Langlois,
bibliothécaire de l’Assemblée ; la Bibliothèque et

la Chambre de Lecture seront Fertnées jusqu'à nouvel ordre,
Ww, b. INDSAY,

Greffier de l’Assemblée.

AVERTISSEMENT.
Société de Bienfaisunce des Dames,

I ES personnes charitables de cette Cité qui désirent
contribuer à soulager les infortunés dontles sou-

tiens sont morts du Colera, sont Informées que le lieu pris com-
me dépôt pour recevoir des effets ou autrés articles pour cette
objet, est dans le 3e étage de la maison appartenant à E. 8.
indsay, Ecuyer, rue Haldimand, No. 7, à la Haute- Ville-de

Québec, où l’on recevra les charités du public, comme ci-dessus
tous fes lundis et jeudis de chaque semaine, depuis midi jusqu’à
4 heures P. M. ou chez Madaine la présidente en tout temps.

HENRIETTE MARETT.
Québec, 11 août 1832. s. s. D. Q.

Société de la Fête des Marchantis.
L y aura une Assemblée Géuerale des Membres de
cette Société, JEUDI le 16 du courant, à 7 heures

v. M. à l’Hôtel d’Albion, aux fins de nommer un nouvesu co-
mitépour cette année.

Par ordre,
A. L. FRASER, Secrétaire.

Québec, 14 soût, 1832. :

ATTENTION! a
LE soussigné procureur fondé de Dame Adélaide Mé-

thote, veuve de feu Pierre Charest, écuyer, en son
vivant, Seigneur des Grondines, Ste. Anne, &c. tant en son nom
comme ayant été commune, en tous biens, méme les acquets et
propres, avec le dit feu sieur Charest, qu’en sa qualité de tutrice
à l'enfant mineur issu de leurs mariages, donne avis qu'il est seul
autorisé à recevoir ce qui était dû au dit Pierre Charest, d sa
mort, et se trouve maintenant payable à ss veuve, d’après les
clauses de son contrat de mariage. Il prévient aussi ceux aux-
quels le dit Pierre Charest a passé des actes de donation, vente,
obligations, &e., au préjudice des droits acquis à la dite Adélaïde
Méthote par son contrat de mariage, et desquels l'on se propuse
de poursuivre la nullité, qu’ils aient à venir trouver le soussigné,
s'ils désirent éviter des poursuites, que la dite Dame Veuve Cha.
rest est avisée de commencer contre eux.

FELIX MERCURE.
Montréal, 9 août, 1832.

YAFFE’ Verd en quarts et barils, tout récemment ar-
rivé, & vendre par

LESLIE, STUART & Co,
Tuébec, 11 août, 1832,

A VIS est par le présent donné que les affaires ci-
% devant gorées sous lenom de Ross McNaught, et

seront 4partir de ce jourd’ tisous le nom de Holme.eau ht obcle.> POF les soumigds
McNAUGHT.

7

par leur procureur
DAVID HOLME.5,MUNIG1083 Dan, McNaught,

AQuébec, 1er août 1852 NAUGHT,
VIS—Le soussigné prends la Hberté d'informerses
amis ainsi que le public, qu’il doit continuer surfon propre campte, les affaires d'ENCANTEUR et COUR-TIER, etagent en généralsuivies par feu James G. McLEAN,et qu'il occupe les mêmes bâtisses, rue Saint-Jacque, pour cetobjetJue Faisant ce Monsieur, où il est prêt à recevoir pouroutes description i ior oraatesdesc fa s de marchandises importées, ainsi que

A VENDRE,
200 boites eau de Cologne Arraw-root en boîtes
30 quintaux biscuit 800 quintaux morue
100 quarts clous 20 paniers poterie5 quarts verrerie 80 boites pierre d bleu
10 tonnes ferre 1 tonne cuivre pour fiches20 quarts vinaigre 1 quart suif
6 quarts Sherry et2dovin 10 boîtes chapeaux gris et

porto noir.
AUSSI—Lereste des marchandises des Indes arrivées par leColdstraum. à. . S.
n assortiment très-étendu de marchandises sèch

Québec, 11 août 1831. ches.

VENTES PAR ENCAN.
1A vente des articles mentionnés ci-dessous, qui de-

rait avoir lieu hier, est remise à VENDREDI
prochain, le 17 courant :—
Wm. Edgar, et al

Promovents,
v.

2 chaines de cables et au-
tres articles,

EUXcables de fer
1 beaupré ’

1 set de manœuvre basses,
1 set de menœuvres courantes neuves
1 set d'étais
8 caisses cuivre
1 lot de poulies
1 cet aaticles de cuisine de chivre
1 cambuse
2 poéles (neufs) de bitiment

150 barils poison salé
1 commode
1 set vielles voiles
3 boites clous
1 fauc
2 vergues de perroquets
2 vergues de buniers, vergues de voiles quarrée et au-

tresarticles.
J. H. Kerr, Esqr. pro regr

  
 

Par ordre de la Cour de Vice-Ami-
rauté—Sur le quai de Hunt, VEN.
DREDI prochain, le 17, à Deux
heures P. M. les articles suivans :—

ined os. ad AUSSI,
1 pipe de brandy, droit 1 pipe braudy.
pp d'Admirauté. pi y

Letout vendu poursatisfaire des droits de sauvetage.
JOSEPH FENWICK,

10 août,1832. Maréchal d’ A mirauté.
Articles de gout et d'étape. —Par PETER SHEPPARD,
aux magasins de John Edw, Ross, et cie, rue Saint-Pierre,
vis-à-vis la Banque de Québec, MERCREDIle 15 courant,
à UNEheure.

N assontiment étendu de marchandises sèches de
gout et d'étape, propres à la saison, comprenant

toiles, cotons, indiennes rayées et fleuries, drils blanch:s et crus,
mouchoirs de cou, de perse, brodures, toile d’Irlande, toile à
draps, toile ouvrée pourtables, fil de coton, sur rouleaux et par
pelote, fil blanc et noir, shals de perse, shals de verone, &c,

Aussi sans réserve,
5 tonnes vin Sherry
56 douzaines vieux vin Sherry
2 caisses Champagne

Quelques pipes Ténériffe, et
31 boites arrow-root.

Les condition seront énoncées au moment de la vente,
Québec, 11 août 1831. _

Seront Vendus par le soussigné, MERCREDI prochain, 15
courant sur le quai de MM. William Price & Cie, À la Bras-
serie du Cap au Diamands,
77PAIERS et mattes contenant, bouteilles Fran-

çaises de pinte et de chopine, bouteilles à bière
de pinte ct chopine, gobelets, verres à vin, vaisselle, &c., en dé-
barquement du Navire Bulden, Christopher Necdham, Maitre
de Sunderland.

 

BUREAU DE LA CHAMBRE D'ASSEMBLEE*
Québec, 9 août 1852.

ES membres de la chambre d'assemblée qui résident
dans les districts de Montréal et de St. Francis sont

respectuqusement informés quils recevront des documents im-
, dans des envelop, eur adr ‘adressan jeairie de MM. E. M. FaunedCiere

san

ale li
W. B. LINDSAY,

Greffier d'Assemblée.

BANQUE DE QUEBEC. 1
AVISLe paiement d’un dividende semi-annuel de

trois pour cent sur les capitaux versés a été autori-sé, et les actionnaires pourront le recevoir eu s'adressant à la
Banqueà et après le Luxpi 5 septembre prochain.

Par ordre des directeurs.
NOAH FR

Québec, 2 août 1832. BER.or.
Societe’ p’EpUCATION DU DISTRICT DE QUEBEC,

Parron,
Son Excellence le Gouverneur-en-Chef.

IE publio est informé que les Ecoles Française et An-
# se sous la direction du Comité permanent de

cette Société, situés au Faubourg St. Jean, rue des Glacis, sont
maintenant ouvertes pourla réception des enfans.

L'on prie les membres de cette Société qui n'ont pas encord
ayé leur souscription annuelle, d’en envoyer!

Ror, Ecuyer, Trésorier de la Société, yer le montant à Jos,
‘Toute personne souscrivant anvuellement la somme de cinq

chelins courant, peut devenir Membre de la Société,
H.S. HUOT,

Québec, 30juillet, 1852. Secrétaire.

SOCIETE’ DE BIENFAISANCE.
VIS.—Les citoyens de Québec qui sont venus en
avant avec tant de libéralité en ce moment de

gracde détresse, pour assister les veuves et orphelins et autres,
qui ont souffert du coléra, ct qui n’ont pas encore payé, sont
priés d’envoyer le montant de leurs souscriptions respectives à
Nosh Freer, Ecuyer, Trésorier, À la Banque de Québec, entre
les mains duquel seront laisséus Ice lictos de souscriptions des dif-
férens quartiers, et où les Messieurs qui n'étalent pas au logis
loreque les collecteurs ontfait leur tournée, sont priés d'ajouter
leurs noms.
Quant à ceuxqui ontbien voulu offrir leurs souscriptions jus-

u'à un certain montant en effets, un comité nommé a cette ef-
et, se rendra chez eux.

Par ordre du Comité Général,
. H. S. HUOT,

Québec, 21 juillet 1832, Secrétaire.

SOCIETE' DE BIENFAISANCE.
ATESest par leprésent donné que le Comité de la

Société de Bienfaisance à résolu de n’accorder des
secours, soit pour passages ou autrement, qu’aux personnes qui
résident en cette cité, et nullement aux personnes qui viendront
d’autres places de cette province.

Par ordre,
H.S. HUOT,

Québec, 21 juillet 1832, Secrétaire.

VIS.—Tontes personnes endettées envers la succes-
sion de feu Francois BESCROISSELLES, en son vivant

de Québec, chaircutier, sont avertis de payer immédiatement le
montant de leurs dettes respectives au soussigné; et celles qui au-
raient des réclamations contre cette succession, de les transmettre
aussi immédiatement en bonneet due forme au soussigné chargé
de régler les affsires de la dite succession.

LOUIS CERAT, Notaire.
Québec, faubourg St. Roch, rue St. Joseph, no. 81.

VIS.—Le soussigné duement autorisé à régler les
affaires concernant la succession de feu l’honorable

Jzan Tomas TAsCHEREAU, prie toutes personnes auxquelles la
dite succession peut devoir, de vouloir bien lui transmettre lemon-
tant de Jeurs diverses créances, et celles qui peuvent devoir à la
dite succession, de vouloir bien lui payer le montant de leurs det-
tes sans délai, en s'adressant à LOUIS PANET,écr., à Qué.
bec, ou au soussigné, à Ste. Marie,

Ste. Marie, 9 août 1852, J. Ju. RENY, N. P.

VIS.—Le soussigné ayant été duement nommé cu-
rateur à la succession de feu WiLLian KERR, en son

vivant marchand tailleur de Québec, prie ceux qui ont des récla-
mations contre la dite succession de lui présenter leurs comptes
dument attestés, et ceux qui doivent à icelle sont priés de lui en
payer lemontantsans délai; faute de ce faire leurs comptes seront
mis entre les mains d’un avocat pour collection.

: JOHN FRASER,
curateur,

 

 

 

Québec, 20 juillet 1832.

AVERTISSEMENT.

TOUTES les personnes qui ont des prétentions con-
- tre la Succession de feu Messire Deschenaux, Prê-

AUSSI,

10 barriques vin de Ténériffe,
20 pipes meilleur vinaigre de Londres,
6 paniers champagne, 1 doz. chaque.

APRES QUOI,

chaux, noir de tumée, &c.
Un lot de poterie détaillée, quelques douzaines de chloride de

La vente commencera à UNE heure par
Québec, 8 Août, 1872 MARTIN CHINIC, E. & C.

Aux magasins de J. C. REIFFENSTEIN, JEUDIprochain,
16 courant, à TROIS heures r. M.

EUXcaisses Champagne étincelant supérirur, mar-
que de Chanoin,

do do doen caisses de 3 douz.
do Burgundy Grand Mousseux
do Nur, vintage 1821
do Vin blanc Meirsault, récolte 1825
do Pommard vieux et délicieux
do Vollenay, récolte 1827, première quality
do Hermitage blanc
de Chateau grillé
do St. Peraé graud Mousseux
do Old Hock
do Riedeshcimer
do Lafitte, premiére qualité X X
do Chateau Margaux
do Lafitte, premiére qualité X X in pints

12 Couvrepieds de sois et couvertures de Sopha,
1 caisse Fromage de prie en pot de porcelaine,

33 Août, 1832. B. Co.
VENDREDI prochain, 17 courant, 8 UNE heure, aux ma-

, gasinsde J. C. REIFFENSTEIN,
Roues de Gyot, 17 vols in 4to

Les Œuvres de Denizart, do
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Dito de Hericourt do
Dito de La Combe do
Dito Le Brun do
Dito Pothier do

Histoire des Juifs, 5 vols in folio
Chronographique de l’état Christianisme, in folio
Dictionnaire Universelle de Médecine, 6 vols in folio
Droit Romain par Leclerc, 8 vols
Leevé, 7 vols
Justiani, 8 vols
Dante
La Grande Coutume, par Perrier, 2 vols 4to
Parfait Notaire 2 vols
Coutume de Paris et Coutumede Cicré
Procédure Civile

~  Pigeau
Traité de Minorité ’
Code Administratif par le Baron Giraud
Code Napoléon
‘Traité de Donuation
Pothier des Notaires, 4 vols in 80 par Ledru

70 vols. Folio
150 du Quarto, &e
100 do 89 &c, 12°
2500 volumes Livres Religieux et autres,
50 rames de papiers et livres de comptes,
10 m Plumes.

13 août, 1832.

EMPLACEMENS DE GRAND PRIX A VENDRE
PAR ENCAN.

I ES soussignés, syndics du nouveau marché, rue St.
Paul, donnent avis public, que soIXANTE NILLE pieds

DE TERRAIN situé sur le coté Est du dit marché, et qu’ils
sont autorisé de vendre par l’Acte Provincial, 2 Guillaume 4,
chap. 13, est maintenant separé en emplacemens destinés à con-
struire des «maisons ; et quelles seront mis en vente public sur
les lieux, MERCREDI le 15 AOÛT PROCHAIN, à UNE
heure de l'après midi. Les conditions de la vente pourront être
connues en s'adressant à M. A. Gauthier, l’un des syndics, en
aucun temps après le 1er Août prochain.

VM. HENDERSON,
COLIN McALLUM,
AUGUSTIN GAUTHIER,
JOHN MUNN,
B. LACHANCE,

Québec, 21 Juillet 1832.

Sera vendue sur les lleux,SA MEDI,Te ler septembre prochain,
UNE heure précise,

(CETTE maison bâtie en pierre à quatre étages,
Re située en cette haute-ville de-Québec, rue

Couillard, No. 13, centre les propriétés des Demoiselles
Morigeai et de feu Mathew MeClure. .

Lavente se fera sans réserve, et l’on donnera destitres de sûre.

trop long à détailler.

Syndics du nou-
veau morché, rue

St. Paul.    
tre Vicaire Général et Curé de I'Ancienne Lorette, sont priées
de remettre leurs comptes entre loo maine do Mostire Antaine
Parent, Prêtre, Supérieur du Séminaire de Québec, ou à Mtre
Larue, Notaire à la Pointe aux Trembles, tous deux exécuteurs
testamentaires.—Conmime aussi celles qui doivent à la succession
du dit feu Messire Deschenaux, sont priéesde payer immédiate-
ment ce qu’elles doivent aux soussignés.—Celles qui ont des li-
vres appartenant à la dite succession, sont priées de les remet-
tre immédiatement aux Soussignés, ou à l’un d’eux,

ANT: PARENT, Ptre.
F. X, LARUE,

Lnrette, 16 juillet 1832.

CONTRAT POUR DU BOIS.

E Commissaire Général reçevra des offres VENDREDI
le 19 octobre 1832, jusqu’à midi, de toute personne

ou personnes qui seront disposées de contracter pour fournir le
bois de chauffage pour la garnison de Québec, savoir :

Pourlivrer 7000 cordes anglaises, (chaque corde de 128 pieds
cubique} depuis l’époque de l’ouverture de la navigation, àêtre
complettées le ouavant le ler novembre 1833, et livrables dans
les proportions suivantes :—

1000 cordes le ou avantle 15 août.
2000 cordes dans le mois de septembre, et le reste
40C0 cordes dans le mois d'octobre, en telle sorte que le tout

soit livré le ou avant le ler novembre 1833.
On recevra des offres pour des quantités qui ne seront pas moin-

dre que 1000 cordes ; et On aura soin de marquer en même tems
l’époquedela livraison.
Le bois devra consister en une proportion égale d'érable et de

} Exécuteurs.

bouleau noir, sains, et de la meilleure qualité ; les morceaux se-
ront de 3 ou 4 pieds de long ; ou devra s'expliquer dansles offres ;
et seront livrés en piles d’une corde, pour être après cela mis en
piles de deux cordes, et au dépens du contractant.

OU BIEN.
En fournissant le même espèce de bois de chauffage. en détail

pour une ou trois années—la cour scra livrée, et le bois sera four-
ni par le con:ractant sus des bons du Commissariat , mais il devra
y avoir un dépôt de pas moins de cinq mille cordes dans le chan-
tier, le ou avant le 1er novembre de chaque année, Les offres
devront exprimer le taux par corde en monnaie d’Halifux, et le
paymentse fera tous lys mois, ou par chaque mille cordes, pourvi
quele contractant aît livré 1500 cordes. ;

Onne permeltrs aucune vente de bois à des individus et on ne
souffrira aucune commutation avec les parties qui auront droit au
bois de chauffage, sous une pénalité de £25 pour chaque viola-
tion de cette condition. .
On pourra sé procurer des modèles d’offres à ce bureau, ou bien

au bureau du Commissariat de Montréal ou de Sorel.
Québec, 8 soût 1832.

CONTRAT POUR BOIS DE CHAUFFAGE
ET CHANDELLES.

Bureau du Greffier de Ja Chambre d’Assemblee,
Québec, 16 Juillet 1832.

I.E Soussigné recevra des propositions jusqu’au ler
jour de Septembre prochain, pour la fourniture

des articles suivans pour la Chambre d'Assemblée.
150 Cordes de Bois de Chauffage (meilleur érable) n’ayant

pas moins de 3 pieds de long, .
1,000 Ibs. meilleure Chandelle de Blanc de Baleine, da Lon-

dres, 3 de 4 à la livre (longue) et À de 6 à la livre,
(courte.) 0, .

1,000 Ibs meilieure Chandelle de Suif—six 4 la livre (courte. )
Des échantillons de la chandelle devront accompagner les

ropositions et les contracteurs devrontla livrer le ou avant le ler
Novembre prochain. .
Le bois de chauffage devraêtre livré etpilé dans les caves,et la

cour de l'Evèché, le ou avant le 15Octobre prochain. rat
n exigera des cautions pour la duc exécution des contrats,

0 gems P W. B. LINDSAY,
Greflier de l'Assemblée.

DES propositions seront reçues par l’un ou l’autre des
Soussignés, pour la construction d’un grand han-

gar de pisrre qui doit être érigé sur leurpropriété, quai des Indes,
1 et dévis pourront étre consnlt eur bureau

Des plans po Wx. WALKER,
Quêhec, 7 juillet. JAS. BELL FORSYTH.

R. WM. PALMER, (dernièrement du nom et
raison de Palmer & Hippsly, Montréal,) du Col-

lège Royal, Veterinaire de Londres,—À la solicitation de plu-

sieurs Messieurs de Québec, 4 commencé a pratiquer la profes-.
sion de Maréchal, &c. ll espère, par une attentiva scrupuleu.e
et dus prix mociques, s’attirer Ja faveur publique. Des ordres
laistés chea M. McLean, Norishumberland Arms, Cui-de-Sac, où
chez M, » Haute-ville, seront exécutés.
On pourra se procurer des Médecines pcur les Chevaux et

Botes à Lornes de toutes descriptions?
Le métier de chütrer prat iqué dans toutes ses branches, tés incontestables.

3 Incontes Sadrossar à LOUIS PANET,
- Notaire,Québec, 4 août 1822,

Québec, 11 avût, 1832.

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE.
Département des Buis et des l’orêts,

Québec, 15 juin, 1832.
AVS PUBLIC est donné par les présentes que la

veute annuelle des licenses pour couperdu bois sur
les terres incultes et non-concédées de la couronne, dans l'étene
due de la Province du Bas- Canada, aurs lieu MERCREDIle
Sième jour d'AOUT' prochain à UNE heure, à la Bourse de
Québec, pour les districts de Montréal, Troise Rivières, St. Fran-
gi et Québec, et le même jour à New-Carlisle et au Bassin de

aspé. Les renseignemens qu’on pourra désirer seront donnés
en s'adressant à ce bureau. !

W. B. FELTON.
E caisse de futaines, marquée I A. N°, 14, man-
que, ayant été débarquée sur le quai de Goudie,

de la Cuquerre, Capt, Masson, venant de Liverpool, eten route
pour Montréal,
Ceux qui l’auront en leur possession auront la bonté d’en in-former le soussigné. HENRY ATKINSON.
Tlue Se Jacques, 2 août, 1852.

ERDU,le 30 juin, une lettre contenant unbillet tiré
par MM. Ferrier et Wilson de Québec, endossé par

MM. Edward Field ct cie., de Ia même ville, pour le montant
de £136 11 O courant, daté le 20 juin 1832, à trois mois: Avis
est donné afin d'empêcher que cebillet ne soit vendu ou autre-ment mis en circulation. Le susdit billet avait été placé à borddu steam-boat St. Laurent.—13 juillet 1832.

N a besoiu d’un Maître d’Ecole à St, Jean Chrysos-
tome prés d’Etchemin. 1 doit être capable d’en-

seigner les deux langues ; on lui fournira une bonne maison, etcles nécessaires pour tenir l'école.—S'ad i -ment à M. l’ierre Lagueux, à Etchemin. reser IncessamQuébec, 13 juillet 1832.

LE CITYHOTEL,——Autrefois, OTrawa Horez.
E soussigné ayant loué cette maison bien connue,

L£ avec ses dépendances étendues, se propose de l’ou-vrir pour la convenance du public.
Le City Hotel est agréablement situé rue Ste. Anue, Haute.Ville, qui est une des rues les plus centrales et agréables dansla ville, et nul établissement semblable dans la Province, ne peutl'emporter ni par l'excellence ni par la commodité de ses apparte=mens, soi i arloiCoutuaoitencequi a rapport aux parloirs, ou aux chambres à
Le soussigné étant restéavecP7R10qernière élégance.

Coffee House, de Montréal, pendant Vespuceao8» Lachange
acquis de l'expérience dans cette branche, et il se flatte, parlea
soins et attentions qu'il portera à ses hôtes, de mériter l'encoura=
gement du public,
9 août 1832, R. HOWARD, jun.
N. B.—Le soussigné tiendra en tout temps des chevaux et ca-

rosses tout prêts pour la convenance du public=il en aura aussi
qui se trouverontà l’arrivée des steam-boats.
9 août 1832. R. H.
JEUX petits Chevaux, ou Ponies.—Seront rafflés

par 40 souscripteurs, à 10s chaque. Ils appartien-
nent à un monsieur qui quitte Québec. Lc plus haut aura le
promier choix, etle plus bas aura l’autre.
La liste se trouve maintenant au Bazar, rue du Palais; sielle

n’est pas remplie d’iciau 23,ile seront vendus parencan,
AussiæUn superbe fusil de chasse à deux coup , avec boite

complète—7 août, 1852.

ONSIEUR BRECHONàl’honneur de prévenir
le public qu’il vient d’apporter de Paris, un grand

assortiment de fapiers Pvints dans les plus nouveaux goûts,
tel que papiers veloutée, dorés et argentés, dessins de Perse, &c.
Ontrouvera aussi plusieurs décors de théâtre pour servire dans

dessociétés d'amateurs. Grand assortiment de devant de che-
minée, paysages et sujets peints à l'huile, plusieurs lithographies
de la bataiile d’Austerlitz, Apothéose de Napoléon et autres.
Le magasin sera ouvert tous lesjours depuis 9 heures du matin

jusqu’à 6 heures du soir. ’
Monsieur Bréchon dse espérer, par le choix recherché de ses

articles, fixer l’attention de ceux qui voudront bien l’honorer de
leurs présences. :

Post-Oflice, rue Buade.

ES soussignés offrent en vente :
Rum de Demerara de haut fumêt, en tonnes et bars

riques,
Cassonade blanche en quarts, melasse en tonnes, débarquées

du Morning Star.

 

=—Aussi dans les hangards-…
Blanc de plomb en barils de 28 Ibs,
Cables de chaines et ancres,
Brosses à plancher, pour peintres, et balais,
Nankins des Indes.

Et à leur Quai.
Pin rouge, et lattes de pruche,
Madriers secs de pin et d’épinette,
10 mille pieds de chêne blanc et douves faites.

; LEONELS. LEVEY & Cie .
17 juillet 1832. No. 1, tue St. Jacques’
FAUNE pour Patisserie, fraiche—Le soussigne/

vient d’en recevoir quelques quarts, ;
CHS.A. HOLT, /

7 août, 1832. rue St. Pierre,

A VENDRE.
LA cargaison du brick Zeffey, qui se débarque mains

tenant au quai de la Reine, consistant en : ;
1000 quarts Cassonade supérieure,

ET—315 quarts Cafée, petite amende verte,
ayra et Puerto Cabello,

S'adresser à Wm. PHILLIPS,
14 juillet 1832, Com: Buildings.à

A VENDRE,reçu parla Catherine, venant de la)
Barbade, un lot de Cassonade de cette Ile, d’une

qualité supérieure, en tierces et en quarts ; la qualité des dere"
niers étant très propre pour consommation chez des familles. |”

HAMILTON et CHAPMAN.
Québec. 17 juillet 1832. No. 7, Com : Chambers.

VENDRE :—Se débarquant maintenant, ‘
A 25 quarts Raisins & pudding, de la grosse esp:

30 do de raisins de Corinthe
9 ballots de plume

50 boîtes pipes à chasseur
8 pipes Geniève
6 tonnes brandy
10 pièces pour cheminée, de pierre
10 ballots de toile à voile, blanchie
138 rouleaux cordage de toué, &c.
120 quart clouset fiches assortis
18 quarts plomb à tirer No. 1 a 5

2000 poches vides
200 jarres de 5 gal huille de lin de Londres
1030 barils blanc de plomb de Londres

venant de La Guy

200 do peinture noir do
100 do do rouge do
100 do do verte do
100 do do jaune do
106 boites huile à salade de France, de meilleur qualité
50 paniers vitres (crown) 2 x 12 et 3 x 12

150 barils poudre à tirer F F
40000 briques.

S'adresser à
HENRY ATKINSON.

Québec, rue St, Jacques, 13 juillet 1832,

VENDRE :—Le COTTAGE sur le chemin de St.
Foi, à 1 milles de la ville, connu par la nam de

Morron Laonan, aver 7} arpons de terrein. On a planté un
nombre d'arbres fruitiers et des forêts dans les jardins et les boca-
ges àdes frais considérables. La maison eat commodément divi-
sée pourune petite famille, ayant salon, salle à manger, salle-basse
dans l’étage inférieure, et quatre chambres à coucher et une pe-
tite salle dont on fait usage pour une bibliothèque. Dansle bas
de la maison se trouve cuisine, chambres pour domestiques, caves,
&c. Une bonne cave pour des végétauxse trouve sousla grange,
et il y a une basse-cour couverte, avec des places pour bois et
charbon, remise, poulaillier, places pour cochons, &c. Le pro-
priétaire étant célibataire et souvent en ville, ne peut par cousé-
quent pas veiller à la maison, &c.; il serait disposé à vendre à un
prix modique, même avec les meubles, &c., telle que la propriété
se trouve maintenant avec les animaux et instrumens d’agricul-
ture. Possession sera donné immédiatement. S’adresser sur les
lieux, ou au bureau du soussigné.

JOS. STOWE SHAW,
St. Foi, 24 juillet 1832.

“A LOUER,—Les voutes à l’épreuve des bombeset du
feu, avec des caves au dessous, situées près du quai

de la Reine.
sn “0Sadresser a JOHN EDW, ROSS.

Québec, 19 juillet 1832.

A LOUER, et possession immédiate, cette
i maison à deux étages, avec dépendances,

&c. située à Mont-llaisant, et maintenant occupé par inadame
Keys. S'adresser au :
Québec, 11 août, 1852. Dr DOUGLAS.

E Soussigné offre à vendre une superbe
maison en pierre à trois étages, hangard, et

autres dépendances située sur la rue du fleuve, une des places

des plus avantageuse pour le commerce. On exigera qu'une

partie comptant,etle résidu avec des termes faciles; pour informa-

tion. s'adresser à Æ. Hart, écuyer, avocat, à Québec, ou au pro-

priétaire, aux ‘Trois-Rivières,

   

LEANDRE FORTIER.
21 juillet 1532  -

-
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